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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire föderal adresse aux canlons la circulaire
ci-dessous:

Tit. — Le departement soussigne a l'honneur de vous annoncer que le Conseil

federal, dans sa seance du 13 courant, a approuvö une nouvelle instruetion pour
l'adjoint du departement pour le personnel, en meine temps instructeur federal

en chef de Tinfanterie, dont nous vous envoyons ci-joint quelques exemplaires:
Nous nous empressons egalement de vous informer que le Conseil federal a

repourvu, dans sa seance du 18 courant, ä la charge de I'instructeur föderalen chef

de Tinfanterie en appelant o ce posle :

M. le colonel föderal Hoffstetler, Gustave, d'Eggenicijl (Argovie), instructeur

en chef du canlon de St-Gall (').
En vous faisant ces Communications le departement profite de cetle occasion

pour vous assurer de sa parfaite consideration.

Berne, 19 decembre 1865.

(Signe) Fornerod, conseiller federal.

L'instruction susmentioiniec esl de la teneur suivante :

LE CONSEIL FEDERAL SUISSE

Vu la loi du 5 aoüt 1857 et celle du 15 novembre 1865 touchant la creation

d'un bureau d'ölat-major;
Sur la proposition du deparlenienl mililaire föderal,.

Arrete:

Art. 1er. L'adjoint du departement militaire et instructeur en chef de Tinfanterie

est nommö par le Conseil fedöral pour la duree de Irois ans.

Son traitement est fixe par la loi; il sera indemnisö des frais de voyage ä Togal

des autres fonctionnaires födöraux.

Art. 2. Relevant directement du departement militaire föderal, il en execute
les ordres en ce qui concerne ses fonclions.

Art. 3. II propose, examine et pröpare pour le döpartement tout ce qui
concerne Torganisation, Thabillement, Tequipement personnel, ainsi que Tinstruction
de Tötat-major gönöral et de Tinfanterie.

II est spöcialement charge :

a) De diriger et surveiller Tinslruclion de Tinfanterie pour autant qu'elle in¬
eombe ä la Confederation, ainsi que Tinslruclion de Tötat-major genöral. II

propose, le cas echöanl, les instructeurs'-adjoints necessaires dans les ecoles

el les cours.

(4) M. le colonel federal Hoifstetter, allemand d'origine, a fait ses premieres
armes en Suisse ä la campagne du Sonderbund ä Tötat-major de M. le colonel
Egloff. II s'est dislingue en 1849 au siege de Rome comme aide-de-camp de
Garibaldi. Depuis une dizaine d'annöes, il dirige Tinstruction des milices st-galloises et
s'est fait apprecier dans le canton de St-Gall et dans la Confederation pour ses
eminentes qualites comme instructeur-chef et professeur d'art militaire. Sa
nomination, qui ne froisse d'ailleurs aucun droit d'anciennete, sera bien accueillie partout

et particulierement dans la Suisse francaise. Red.
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Relativement ä Tinslruclion de Tinfanterie, il s'atlachera tout particulierement

ä obtenir la plus grande mobilitö possible de Tinfanterie, ä faire des

officiers debutanls et des aspirants de bons et uliles officiers, puis ä rendre les

instructeurs de plus en plus propres ä repondre ä toules les exigences, et,
enfin, ä complöter Tinstruction des officiers d'etat-major d'infanterie.

II suivra, pour Tinstruction de Tetat-major, une melhode aussi pralique que
possible, et le but prineipal de ses efforts sera de former des officiers capables,

de les encourager et de les stimuler ä perfectionner leur instruetion;
b) De surveiller Tinstruction dans les cantons, d'examiner, en vue de propo¬

sitions ä faire au departement, les plans d'instruction des cantons et les

preavis des inspecteurs d'arrondissement, ainsi que les rapports d'inspection
fait par ces derniers; de faire des propositions pour toutes les direclions et

Communications concernant Tinstruction et l'inspection aux inspecteurs el

aux autorites militaires cantonales, ainsi que les propositions d'amölioration
dans Tinstruction, Thabillement et Tequipement.

II surveille le personnel des canlons employe ä Tinslruclion de Tinfanterie

et fait des propositions pour les admissions dans les ecoles fedörales

d'instructeurs.

II tient un etat nominatif et de service des instructeurs d'infanlerie
cantonaux.

e) De prösenter des propositions pour toul ce qui concerne, en general, Tins¬

truction supörieure de Tarmee, comme rassemblenienls de troupes, ele,
sans prejudice de la compölence appartenant ä chaque chef des armes
speciales.

dj De faire des propositions au döpartement sur tout ce qui concerne la forma¬

tion de Tetat-major general, ainsi que les nominaiions et les avancements

qui s'y rapportent; les cours d'instruclion et l'appel au service des officiers

d'ötat-major gönöral.

e) D'examiner pour en faire Tobjet de propositions au döpartement, les organi¬

sations miliiaires des cantons, et de proposer les reformes necessaires et

uliles dans Tadminislralion militaire cantonale et föderale.

f) D'observer le developpement et les progres de Tart mililaire des etats etran¬

gers; de faire des propositions pour loules les ameliorations dösirables et en

rapport avec nos circonstances.

g) De proposer le budget des depenses des cours federaux qui rentrent dans ses

attribulions.

h) De faire un rapporl annuel sur sa gestion

i) De faire les travaux d'administration dont il sera charge par le departement.

Art. 4. Le chef du departement peut, s'il le juge convenable, en sa qualite de

chef de tout le personnel, charger aussi I'instructeur en chef de Tinfanterie de tenir
le contröle des ölats pour le personnel de Tötat-major federal et des troupes de

l'ölite, de la reserve et de la landwehr.

Art. 5. Les travaux de bureau se rattachant aux fonctions de I'instructeur en

chef seront expedies par la chancellerie du departement militaire.
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L'enregistrement, la colleclion et Tarrangement des pieces concernant son ressort

se feront ä la chancellerie militaire.
Art. 6. Celte instruclion, qui enlrera aussitöt en vigueur, sera inseröe au

recueil officiel et communiquee au döpartement mililaire pour l'exöcution.
Art. 7. L'inslruction du 22 juin 1863 (VII, 505) esl abrogöe par la prösente.

Berne, le 15 decembre 1865. (Signatures

II vient d'etre dresse par les soins du Departement mililaire födöral un tableau
des societös volontaires de tir aux armes de guerre qui onl röclame pour leurs
exercices de 1864 le subside födöral döterminö par le röglement y relatif.

Ces societes etaient ä la fin de 1864 au nombre de 223, reparties entre les

cantons de la maniere suivante; Zurich, 46; Berne, 5; Uri, 1; Schwytz, 5;
Glaris, 11; Fribourg, 22; Soleure, 24; Bäle-campagne, 18; Schaffhouse, 15;
Appenzell A/R, 4; Saint-Gall, 14; Grisons, \; Argovie, 33; Tburgovie, 21;
Vaud, 2. — Sur ce nombre 162 sociötes tirenl exclusivement avec la carabine
födörale et le fusil de chasseurs, 10 avec le fusil transformö (Burnand-Prölaz) et

51 avec les trois armes.

Le nombre total des membres de ces sociötes est de 7,470 sur lesquels 5,142
ont rempli les conditions necessaires pour obtenir le subside federal (assisler ä 5

exercices de tir el lirer 50 coups au moins); 784 onl lire avec le fusil transformö,
4,558 avec la carabine ou le fusil de chasseurs.

Le dit tableau indique lc nombre de coups tirös et les rösultats obtenus ä

400 pas (de 2 1/2 pieds) avec le fusil transformö, ä 400 et 600 pas avec les

armes de pelit calibre. II a ötö lire en toul a ces deux distances 280,000 coups
environ, donl 16,000 ä 400 pas avec le fusil transformö, 190,000 ä 400 pas et

74,000 ä 600 pas avec la carabine el le fusil de chasseurs.

Les resultals du tir donnent le nombre de mannequins et de cibles tourhes, en

pour ccnl du nombre de coups lirös. Pour un assez grand nombre de societes, ces

resultals sont indiques d'une maniere complete el peuvent etre regardes comme
satisfaisants ; mais il y a cependant sous ce rapport une grande inegalite. Les

lacunes forcöes que prösenle ic tableau et Tirregularilö des pour-cenls montrenl
qu'il n'y a pas encore une uniformile süffisante dans la maniere donl les exercices

de lir sont executös et dans le contröle du lir.
Les deux societes vaudoises mentionnöes au lableau sont: la Societö aux armes

de guerre do Lausanne et la Societe de tir des chasseurs de Ste-Croix.

Depuis lors il s'en est formö d'autres. Celles, dit la Patrie, qui ie conformenl

au röglement föderal et cantonal, sont actuellement au nombre de 16, savoir:
celles de Biöre, Marchissy, Avenches, Cossonay, Ste-Croix, Lausanne (armes de

guerre), Lausanne (sous-officiers), La Valiee, Moudon, Nyon, Vieh, Romainmotier,

Payerne, Rolle, Mont-Ie-Grand et Yverdon. Elles comptenl ensemble 1350

membres, qui ont recu en 1865 de la Confederation el du canton ensemble 50
cartouches ä balle par membre. Le canton fournit en outre des cibles reglementaires

de six pieds sur six.
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Berne, 24 döcembre. (Corresp.) — De divers cantons il souffle un vent glacial

aux prelendues economies miliiaires. Les uns esliment que le döpartement militaire
federal charge irop les cantons. C'est surlout sous le rapport de la localion des

chevaux pour les ecoles d'arlillerie et de train de parc. Le renvoi trop frequent
aussi, aux frais du canton, de recrues des armes speciales, ou soldats dejä incorpores,

renvois fails par le premier mödecin d'ambulance venu, enchante de ne pas

avoir de malades ä soigner ou se laissant meltre dedans, est un sujet naturel de

plaintes. Enfin la location exorbitante des batteries rayöes (fr. 76 par piece et

fr. 36 par caisson).

Lorsque l'Assemblöe federale deeida l'acquisition par la Confödöration des

batteries rayöes, eile n'entendait pas que les cantons seraient appeles ä rembourser

si vite le coüt de cette acquisition, car il est difficile d'admettre que pour un cours

de repetition de quelques jours seulement, le coüt des reparations necessilees

puisse s'elever ä la somme de fr. 672, comme on röclame actuellement.

Le departement militaire federal devrait bien repondre lä-dessus aux chefs des

departements militaires cantonaux, qui ont soulevö cette queslion dans la conförence

d'Aarau les 5 et 6 fevrier dernier, el donna lieu ä la resolution qui figure sous le

n° IV, au protocole lilliographie de la conförence.

Je sais d'ailleurs que plusieurs gouvernements cantonaux ne veulent pas s'en

tenir lä, et cette affaire pourrait bien arriver jusqu'ä l'Assemblee föderale.

Berne, 27 decembre. (Corresp.) — Le döpartement militaire suisse continuera
ä ötre dirige, en 1866, par M. le conseiller föderal Fornerod, \ice-presidenl de

la Confödöration, avec M. le conseiller fedöral Challet-Venel, comme supplöant.
II va etre prochainenient repourvu ä la place de sous-secrelaire de la chancellerie

militaire federale charge surtout des traduclions et correspondances francaises,

place laissöe vacante par le recent döpart pour le Mexique de M. le capilaine
fedöral Cerösole, renlre au service de France comme sous-lieutenant au

rögiment ötranger.
Un concours esl ouvert pour une place de sous-instruclcur du gönie, avec

traitement annuel de fr. 600 et Tindemnitö reglemenlaire de voyage, durant un temps
de service d'environ dix semaines par an.

Les postulants doivent connaitre surtout le service de pontonnier el ont ä adresser,

par öcrit el franco, leurs offres, accompagnöes de certificats de capacite, ä la

chancellerie mililaire d'ici au 15 janvier 1866.
M. le lieul'-colonel federal Merian, de Bäle, n'ayant pas aeeepte sa nomination

de membre de la commission d'experlise des fusils se chargeant par la culasse, il
a öle remplace par M le lieul'-colonel födöral von Malt, de Lucerne.

Une döplorable agitation cherche ä s'organiser parmi la cavalerie de la Suisse

Orientale ä propos de personnes d'officiers supörieurs et de nominations. Nous

esperons que ces procedös anli-mililaires renconlreront peu d'öcho dans la Suisse

occidentale, et seront, s'il le faut, söverement röprimös par l'autorite compötente.

Un correspondant d'un Journal de Lausanne, qui se dit officier d'arlillerie,
essaie de repliquer ä ce que nous tlisions Tauire jour des documenls soumis ä la

commission des gros calibres rayes. II convient que les rayös ne tirent pas bien
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la mitraille. Alors pourquoi tant mepriser le lisse el vouloir en faire une destruction

complöle"? M. l'artilleur en question dit encore que le Parrotl esl un canon

de cöle et non de bataille (sie). Erreur double : le Parrolt est une piece de

campagne el de siege, mais pas de cöle, sauf quelques speeimens cxceptionnels.

Le 24 döcembre, ä Davos, M. le colonel federal Kern de Bäle a succombö

aux atteintes de la maladie de poitrine donl il souffrait depuis deux ans. M. le

colonel Kern empörte les regrets de nombreux amis dans lous les rangs de Tarmee

födörale. Sorti de Tetat-major d'artillerie, il commandait, en 1856-1857, comme

lieutenant-colonel ä Telat-major gönöral une brigade de la division Veillon;
depuis sept annöes il ölait inspecteur föderal du canton de Vaud oü il ötait aime

de chaque soldal pour ses hautes qualitös miliiaires, sa fermetö et son affabililö.

Un M. Anselmier, qui a travaillö ä la carte födörale, ayanl eu vent d'un beau

cadeau qui se prepare en haut lieu pour le general Dufour, demande ä l'autorite

une gralification. Cette demande a öle öcartöe.

Vaud. — Le döpartement mililaire vaudois a adresse, en date du 15 döcembre
ecoulö, n° 5305, la circulaire ci-dessous ä MM. les pröfeis et par eux aux niuni-
cipalilös du canlon, ainsi qu'ä MM. les commandants d'arrondissement et par eux
aux commis d'exercice :

Messieurs, des fails encore trop nombreux nous prouvent qu'un certain nombre
de jeunes gens, arrives ä Tage d'accomplir leurs devoirs militaires, les esquivent
en quiltant momenlanö.ment le pays. Nous venons, en consöquence, vous rappeler
d'une maniere speciale les dispositions de Tarticle 252 de la loi sur Torganisalion
militaire du 16 döcembre 1862, ainsi coneues :

»< Lorsqu'un homme du depöt a ötö recrute dans une compagnie d'elile ou de
« röserve et tant qu'il n'a pas passe ä l'öcole de recrues de son arme, il esl de
« piquet de plein droit, avec toules Ics consequenees legales, et ne peut s'absenter
ii du canlon sans la permission ecrite de son commandanl d'arrondissement. »

Nous vous rappelons, en outre, noire circulaire du 5 mars 1863, relative au
möme objet, en vous inviiant ä veiller striclement. chacun dans votre competence,

ä ce que les hommes du döpöt. une fois recrutös, ne reeoivent ni passeporl,
ni livret, ui aucun autre papier de legitimalion, telqu'acted'origine, par exemple,
sans une permission ecrite de leur commandanl d'arrondissement. Celui-ci ne
devra accorder cette permission que dans la limite de ce qui esl urgent et parfaitement

justifiö.
Avant de delivrer les pieces qu'on leur demande et qui pourraient servir ä

quiller le canlon, MM. les pröfeis, ainsi que les munieipaliles, devront exiger
une declaration du commis d'exercice, porlant que le requörant a accompli ses
devoirs miliiaires, toutes les fois qu'il exislera quelque doute ä cet ögard.

Ce n'esl que si ces mesures sont observöes, que les charges militaires pourront
ötre röparties avec egalite entre les citoyens. — Agröez, etc....

Le chef du döpartement militaire, (Signö) P. Cehesole.

Genöve. — Voici quel est maintenant l'ötat de Situation du cadre d'officiers
des trois bataillons d'infanterie du contingent, ä la suite de röcentes nominations,
mutations et promotions faites par le Conseil d'Etat:

Bataillon n» 20. Cdmmandant, Decle; major, Rüg; aide-major, Böiibernard;
quartier-maitre, Ad. Duvnl; docteurs, Mercier, Dunant et Rousset; porte-enseigne,
Gustave Weiss.

Chasseurs n° 1 : capitaine, Jules Vincent (en remplacement de M. Blanc);
lieutenant, Rivenc; sous-lieutenants, Rigaud et Philippe Vincent. — Fusiliers n° 1 :

capitaine, Meier; lieutenant, G. Pictet; sous-lieutenants, Ferd. Cherbuliez et
Philippe Weiss. — Fusiliers n<> 2: capitaine, Magnin; lieutenant, Delisle; sous-
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lieutenants, Monnier et William Favre. — Fusiliers n« 3: capitaine, Chauvet;
lieutenant, Mulhauser; sous-lieutenants, Tagini et Court. — Füsiliers n° i: ca'-
pitaine, Lochet; lieutenant, Weyermann; sous-lieutenants, Auvergne et Sarasin.
— Chasseurs n° 2 : capitaine, Thormeyer; lieutenant, Andrö Favre; sous-lieutenants,

Gros et Morin.
Bataillon n» 84. Commandant, Fol; major, Pilet; aide-major, Doret; quariie

mailre, Odier; docteurs, Cheneviere, Maunoir et Hilt; porte-enseigne. Huth.
Chasseurs n° 1 : capitaine, Wakerlin; lieutenant, Peytregnet; sous-lieutenants,

Lombard et Arthur Hüt. — Fusiliersn° 1 : capitaine, Burnet; lieutenant, Durand;
sous-lieutenants, Chanal et Vaucher. — Fusiliers n° 2 : capitaine Jaques
Vivien ; lieutenant, Chauvet; sous-lieutenants, Mathey et Bertrand. — Fusiliers
n°3: capitaine, Hanauer; lieutenant, Lachenal; sous-lieutenants, Busenriet et
L'Huilier. — Fusiliers n° i: capitaine, Sordet; lieulenant, Serve; sous-lieutenants,

Rcehrich et Mceder. — Cnasseurs n° 2 : capitaine, Bieri; lieutenant, Ar-
taria ; sous-lieutenants, Gebet et Mottu.

Bataillon n° 125. Commandant, Demaurex ; major, Hayoz ; aide-major, Ziir-
linden; quartier-maitre, Goltz; docteurs, Binet, Pasteur et Badan: porte-
enseigne, Lecointe.

Chasseurs n° 1 : capitaine Viande; lieutenant, Hansjacob; sous-lieutenants,
Jeanneret et Mollard. — Fusiliers n» 1 : capitaine, Elie Vivien; lieutenant, Cha-
ponniere ; sous-lieutenants, Hermann et de Seigneux. — Fusiliers n° 2 : capitaine,
Boissonnas; lieutenant, Armand; sous-lieulenants, Comte etOettinger. — Füsiliers

n°3: capitaine, Champod; lieutenant, Frey; sous-lieutenants, Cosson et
Rossier. — Fusiliers n° i : capitaine, Antoine Crivelli; lieutenant, Bloch; sous-
lieutenants, Catalan et Trimolet. — Chasseurs n" 2: capitaine, Georges ; lieutenant,

Lecoultre; sous-lieutenants, Chappuis et Gandillon.
En outre, dans les bataillons de landwehr ont öte promus au grade de capitaine

le lieutenant Courriard, en remplacement de M. Galland (chasseurs de droite du
bataillon w 1), et le lieutenant Berguer, en remplacement de M. Gardin (bataillon
n<> 2). — Ont ötö promus lieutenants les sous-lieutenants Spöttle et Amoudruz.
Enfin parmi les mödecins M. de Stoutz a ötö classe ä Tartillerie d'ölite, et M.
Duval ä Tartillerie de landwehr.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie eu
Supplement, une fois par mois, une Revue des Armes speciales.
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Pour tout ce qui concerne ('Administration el la Rödaction, s'adresser au
Comite de Redaction de la Revue mililaire suisse, ä Lausanne.

.fit s^ars^r <x> ^3-ca ia«
II vient de paraitre

CHEZ HUBER ET C^, A BERNE:

DE

Samuel Gottlieb Gross
Brigadier au service de Naples

PAR

R. de Steiger.
Avec 4 plan. — Prix: fr. 4. 50.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

